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L’état des lieux doit être rédigé par écrit et de façon contradictoire, c'est-à-dire :

soit en présence des colocataires et du propriétaire ou de leurs mandataires respectifs (agence immobilière,
parents, avocats, etc);
soit par un expert désigné de commun accord. L'expert peut être un géomètre-expert, un architecte, etc.

 

Si vous, vos colocataires et le propriétaire n’arrivez pas à vous mettre d’accord, vous pouvez demander au juge de paix
de désigner un expert judiciaire.

L’état des lieux est établi en autant d'exemplaires qu'il y a de parties, plus un exemplaire destiné à l’enregistrement.

Aucune formalité particulière de rédaction n'est requise.

L’état des lieux doit uniquement être daté, signé et détaillé. Chaque pièce et équipement doit faire l'objet d'un
inventaire et son état doit être décrit de façon précise. Par exemple, il est utile de mentionner les traces de coups ou les
trous dans le mur, les griffes sur le parquet, les éclats dans le carrelage, les brûlures sur le plan de travail, l’entartrage
de la robinetterie, etc.

Une clause de style telle que "l'immeuble est en bon état d'entretien et de réparation, bien connu des parties" n’est pas
considérée comme un état des lieux valable.

L’état des lieux doit obligatoirement indiquer le relevé des compteurs.

Si le propriétaire a rédigé l’état des lieux et que vous n'êtes pas d’accord avec ce qui est écrit, surtout ne le
signez pas ! Vous pouvez proposer des modifications au propriétaire. S’il refuse, vous pouvez proposer de désigner
ensemble un expert qui effectuera l’état des lieux en toute indépendance.

Cette fiche a été mise à jour il y a plus d'un an.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 220 du code bruxellois du logement

Articles 1730 et 1731 du code civil

Les références légales

Brochure : Un mauvais bail, ça peut faire mal - les baux d'habitation à Bruxelles - éditée par Service public régional de
Bruxelles - édition juin 2023

Les documents types

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/ordonnance/2003/07/17/2013A31614/justel#LNK0001
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?DETAIL=1804032134/F&caller=list&row_id=1&numero=8&rech=14&cn=1804032134&table_name=LOI&nm=1804032154&la=F&dt=CODE%20CIVIL&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&trier=promulgation&chercher=t&sql=dt%20contains%20%20%2527CODE%2527%2526%20%2527CIVIL%2527and%20actif%20%253D%20%2527Y%2527&tri=dd%20AS%20RANK%20&imgcn_x=26&imgcn_y=16
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/20230629-log-aba-Logement_BrochureJuridique_bail_A4_FR_23_06.pdf


Modèle d'état des lieux du Gouvernement de la région bruxelloise

https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/201802-log-mod-modele_type_detat_des_lieux_bruxelles.pdf
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/4.0/deed.fr
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